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Le service garanti a soit-disant fonctionné uniquement en raison de la proportion de non 
grèvistes (Toutes les organisations syndicales n'avaient pas applelé à la grève mais seulement à 
manifester) et que certains agents ont manifesté après leur travail matinal ! Il y adonc eu un réel 
service fourni par les salariés mais pas en raison de consignes des directions. 
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Ce qui a été mis en place en région Ile de France n'est qu'une décision unilatérale de la RATP et de 
la SNCF dont les dirigeants ont voulu se faire bien voir des autorités. 

Il ne s'agit pas d'un accord avec les organisations syndicales ! 
 
La CFTC est partante pour rencontrer le ministre mais uniquement sur les bases d'un  accord donnant 
/ donnant du même genre que celui signé à la RATP en 1996 qui ne parle d'aucun service minimum 
ou garanti et dans laquel il ne s'agit que d'une volonté réciproque d'éviter la grève. 
 

LA CFTC DEFENDRA TOUJOURS LE DROIT DE GREVE POUR 
LEQUEL NOS ANCIENS SE SONT BATTUS ! 
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CFTC / FGT  26 bis rue Ordener 75018 PARIS  
E-mail : leeroy.th@free.fr 
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